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I Au prAne ; olBcee de l’Kglise ; titulaire» d'église* paroissiale». — II Œuvre» de» Taber* 
nacle» — 111 < orreepondanre romaine. — IV Un appel aux patriote». — V Nouvelle» 
religieuse» — ŸI Aux prière». — VII Prière» de» Quai an te-Il cure*.

AU PRONE
Le dimanche, 14 juin

On fait la consécration à la Sainte-Trinité (1) ;
On annonce :

Le titulaire de la fête du S.-Sacrement (2) ;
La Fête-Dieu, sa solennité et sa procession -, le salut chaque jour de 

l'octave.
Note. — Lee fidèles ne sont pas obligés d’assister à la messe le jour de 

la Fête-Dieu (le 18), mais on doit les exhorter à le faire.

OFFICES DE L'EGLISE
Le dimanche, 14 juin

Fête de i.à Sainte-Trinité, double de le el. ; mèm. du dim. ; préf. de 
la Trinité ; dernier Ev. du dim. à la lin. — Aux Ile vêpres, mém lo de 
8. Barnabé, 2o du dim., 3o des Ss. Vite et comp. Mm.

Note.— On n’est plus obligé d’assister à la messe le jour de la Fête- 
Dieu (le 18), mais on doit s’efforcer de le faire.

(1) La Congrégation des indulgences a accordé, le 1 Juin 1906, une indulgence plénière, 
applicable aux défunts, à ceux qui assieteLt à la cérémonie de la rénovation de» promeeee» 
du baptême, dans quelque église, pourvu qu’ils ee confessent, communient et prient aux 
intentions du Souverain-Pontife.

(9) Indulgences (du 10 avril 1907) : lo 7 an» et 7 quarantaines pour l’exercice de chaque 
Jour ; 2o plénière si on a assisté aux exercices de» 8 Jour», eonfeeeion, communion et prière ; 
8o plénière (outre la précédente) »i pour la communion de dimanche (Séjour) en commun 
et prière. Ces indulgences ne sont accordée» que pour le» triduum fait dans le» églises 
cathédrale» et paroissiales.


